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Séance du vendredi 03 février 2017 

 

L’an deux mille dix-sept, le trois février, à dix-sept heures, le Conseil Municipal des Jeunes de la Commune 

de VAUCOULEURS, répondant à la convocation du dix-sept janvier deux mille dix-sept, s’est réuni au lieu 

ordinaire de ses séances à l’Hôtel de Ville en séance publique, sous la présidence de Monsieur Régis DINE, 

Adjoint au Maire. 

 

Etaient présents :  

 

Nom, Prénom Classe Présent(e) (P) ou Absent(e) (A) 

Gaspard LEROY CM2 P 

Eloïse TRAMBLOY CM2 P 

Manon ROBIN CM1 P 

Lana RENAUD CM1 P 

Eloïse ROBIN CM1 P 

Maëva GERARD CM1 P 

Jyorann GUYOT CM1 A (excusé) 

Jules CARTON MOREL CM1 A (non excusé) 

Laure WEISS CM1 P 

Samuel GEORGE 6ème A (excusé) 

Clarissa FONTAINE 6ème A (non excusée) 

Alexia AUBERT 5ème P 

Furkan YURT 3ème  A (non excusé) 

 

M. Paul WITTMANN, Maire de Vaucouleurs, est excusé ; Mme Chantal CONTIGNON, Conseillère 

municipale déléguée au Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) et Mme Valérie DESISSAIRE, Secrétaire 

générale de la Mairie sont présentes. 

 

1 et 2 – Compte rendu et secrétaire de séance 

 

Le compte-rendu de la dernière séance est approuvé et Mlle Eloïse ROBIN est élue secrétaire de séance. 

 

3 – Règlement intérieur 

 

Chacun des Elus lit un ou plusieurs articles du projet de règlement intérieur qui leur avait été distribué lors 

de la dernière séance.  

Il est approuvé par le Elus à l’unanimité des membres votants (2 abstentions : Laure RENAUD et Alexia 

AUBERT). 

 

 

 

 

 

 

REGLEMENT INTERIEUR C.M.J 

 

CONVOCATION AUX SEANCES PLENIERES 
ART.1 : Le Conseil Municipal des Jeunes (CMJ) est convoqué par le Maire. Cette convocation peut être 

affichée dans les établissements scolaires ou / et envoyée au domicile des conseillers jeunes. 

ART.2 : Le Maire fixe l’ordre du jour sur proposition du Conseiller municipal délégué (à l’heure actuelle, 

le conseiller délégué est Mme Chantal CONTIGNON). Celui-ci est reproduit sur la convocation. Le Maire 

peut ajouter à l’ordre du jour des questions qui ne figuraient pas sur la convocation. 
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DEROULEMENT DES SEANCES PLENIERES 
ART.3 : Le Conseil Municipal des Jeunes est présidé par le Maire ou le Conseiller délégué. 

ART.4 : Le Maire ou le Conseiller délégué ouvre la séance, dirige les débats, accorde la parole, reformule 

les propositions, proclame les résultats, et prononce la clôture. Il est chargé de faire respecter le calme. 

ART.5 : Les séances du  Conseil Municipal des Jeunes sont publiques. 

ART.6 : Au début de chaque séance, le Maire ou son Conseiller délégué nomme un des membres du CMJ 

pour remplir les fonctions de secrétaire. 

ART.7 : Peuvent participer aux séances plénières : les animateurs de commissions, le Directeur Général des 

services ou son représentant, les personnes chargées de rédiger le procès verbal. Le Maire ou son Conseiller 

délégué peut aussi convoquer tout autre membre du personnel municipal ou tout expert. 

ART.8 : En cas de démission ou de départ d’un établissement, le remplacement du jeune conseiller 

municipal sera éventuellement assuré par de nouvelles élections. 

ART.9 : Un procès verbal sera établi pour chaque séance en mentionnant les noms des membres présents et 

des absents excusés. Des interventions écrites pourront être annexées au procès verbal. 

ART.10 : Le procès verbal de la séance précédente sera envoyé ou remis aux jeunes conseillers municipaux. 

ART.11 : Chaque commission désigne un rapporteur qui exposera le projet de la commission lors de la 

séance plénière. 

ART.12 : La parole est accordée aux jeunes conseillers municipaux qui la demandent. Ils ne peuvent parler 

qu’après avoir demandé la parole au Président qui organise le débat et l’ordre des interventions. 

 

DISCIPLINE ET POLICE DES SEANCES PLENIERES 
ART.13 : Nulle personne étrangère ne peut intervenir dans le déroulement du CMJ. Seules les personnes 

désignées à l’article 7 y ont accès. 

ART.14 : Au cours de la séance, les personnes placées dans l’auditoire doivent rester assises et garder le 

silence. Toute manifestation verbale est interdite. La porte de la salle du conseil doit rester ouverte durant 

toute la durée de la séance. Elle se déroule dans la salle du Conseil Municipal une fois par trimestre. 

 

LES COMMISSIONS 
ART.15 : Les jeunes conseillers sont répartis en commissions de travail permanentes. 

ART.16 : Les réunions de commissions ne sont pas publiques, elles se déroulent une fois par mois. 

Elles peuvent être élargies à des personnes qualifiées. Un jeune conseiller, empêché d’assister à une réunion, 

ne sera pas remplacé. 

ART.17 : Les commissions sont placées sous la responsabilité d’un adulte responsable du CMJ. 

ART.18 : Le Conseil Municipal des Jeunes pourra décider de la création d’une commission extraordinaire 

pour traiter un sujet particulier, nécessitant une étude approfondie. 

 

DISCIPLINE ET POLICE DES COMMISSIONS 
ART.19 : En cas d’absence à une commission, le jeune conseiller devra informer l’animateur de la 

commission de son absence exceptionnelle et ceci avant la réunion. 

ART.20 : Trois absences non justifiées durant l’année scolaire sont considérées comme une démission du 

CMJ. 

ART.21 : L’assiduité et les règles qui en dépendent voir Art.20 pourront être ajustées en cours de mandat 

par un vote du CMJ en séance plénière. 

 

ART.22 : L’animateur qui a en charge la commission soutient la réflexion des jeunes, organise les réunions, 

facilite, régule, reformule, suggère des méthodes et des partenaires. Il est attentif à l’ambiance, à la place 

de chacun et à la production du groupe. 

ART.23 : Les sorties et visites éventuelles feront l’objet d’une autorisation parentale. 

 

4 – Budget prévisionnel 2017 
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Un budget prévisionnel de 1 000 € est approuvé, 

correspondant à l’achat des écharpes et au fleuris-

sement des établissements scolaires de Vaucou-

leurs. Il sera soumis pour approbation aux Elus du 

Conseil Municipal (adultes). 

Il est rappelé aux jeunes que la ville a réalisé un 

hôtel à insectes comme ils l’avaient suggéré lors 

de leur dernière réunion en novembre dernier 

(voir article de l’Est Républicain ci-contre). 

 

5 – Retour sur les manifestations 2016  

 

Le CMJ revient sur leur participation à la cérémo-

nie du 11 novembre, à la distribution de chocolats 

à la maison de retraite et à St Nicolas. Ils ont tous 

bien aimé ces manifestations et souhaitent recom-

mencer cette année. 

Pour le spectacle de St Nicolas, ils proposent que 

les jeunes (grands de l’école) puissent faire une 

pièce de théâtre racontant l’histoire de St Nicolas.  

 

6 – Manifestations 2017  

 

Il est rappelé au CMJ les prochaines manifestations auxquelles ils pourront participer :  

 Pâques :  

- Communication : De nombreux Elus ont rapporté leur projet d’affiches sur le thème de la 

chasse aux œufs organisée à Vaucouleurs ; chacun de ces dessins sera repris pour l’affiche de 

la ville. 

- Spectacle : Le spectacle proposé par Mme CONTIGNON est retenu par le CMJ. 
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- Goûter : Pour le goûter, les jeunes préfèreraient des madeleines (un panache de choix : cho-

colat, orange…) aux brioches. 

- Cadeaux : Mme CONTIGNON fait part qu’elle a retenu des poules en chocolat à Intermarché 

pour distribuer aux jeunes.  

- Organisation générale : Mme CONTIGNON indique qu’il n’y aura pas à rechercher des œufs 

dorés pour avoir des cadeaux supplémentaires, pour éviter tout incident, chacun aura le même 

chocolat. Les jeunes proposent de cacher eux-mêmes les œufs le matin de la chasse et de 

participer à la distribution des goûters. 

 Repas du 1er mai : Le CMJ est heureux de distribuer les brins de muguet aux seniors lors du repas 

du 1er mai, vers l’heure du goûter.  

 

7 – Piste cyclable 

 

Intervention de M. Régis DINÉ, adjoint au maire, qui propose un projet de piste cyclable mais seulement 

sur certaines parties de la ville (depuis les Maroches vers le lotissement les Jardins par exemple) compte 

tenu de la configuration de certaines rues, très étroites.  

Un plan sera étudié et proposé aux jeunes une prochaine fois car ils maintiennent l’utilité d’un tel projet 

qui leur a été demandé par leurs camarades. 

M. Gaspard LEROY propose de réaliser une piste cyclable et de faire comme au parcours de santé, en 

indiquant les noms des arbres rencontrés sur la piste. 

Les jeunes reviennent sur le parcours de santé avec l’intervention de Mlle Lara RENAUD qui indique que 

des racines sont gênantes et demande qu’elles soient enlevées ; Mlle Eloïse ROBIN propose de faire régu-

lièrement une reconnaissance du site avec ses parents.  

 

8 – Dénomination de l’aire de jeux du Stade Georges NOEL  
 

M. Régis DINÉ propose aux élus du CMJ de réfléchir au nom que pourrait porter 

l’aire de jeux du stade Georges NOEL (il y a une coccinelle, un hamac, une moto, 

une structure avec toboggan…).  

L’objectif est de signaler ce square par le même panneau crayon que le square 1, 

2, 3 soleil. Les couleurs sur le panneau seront seront choisis par les jeunes du 

CMJ.  

 

9 – Signalétique Tilleul des Sites Jeanne d’Arc 

 

Mme CONTIGNON fait part du projet de M. le Maire de réaliser une nouvelle signalétique (panneaux 

informatifs) sur les sites historiques (Porte de France, chapelle…).  

M. le Maire a eu l’idée qu’une représentation du tilleul soit réalisé par les jeunes du CMJ. Les Elus approu-

vent et y réfléchiront pour la prochaine séance.  

 

10 – Questions diverses 

 

Mlle Alexia AUBERT fait part des demandes de ses camarades qui aimeraient qu’il y ait à Vaucouleurs un 

Mc Donald ou un KFC, un mini-golf, une piscine, un laser-game, un karting, un Micromania (magasin de 

jeux vidéos)…  

Mlle Alexia AUBERT demande également :  

- que le cirque soit plus au centre de Vaucouleurs,  

- qu’il y ait plus de stands à la fête foraine,  

- que la fête médiévale ait lieu tous les ans,  

- qu’il y ait une salle d’ordinateurs à la bibliothèque,  

- de laisser l’éclairage public plus longtemps,  

- un passage piétons pour aller au collège, une ligne blanche rue Neidenstein,  

- que la Ville fasse les mêmes cadeaux qu’à Pagny aux jeunes (des enceintes pour les 12/15 ans) 

- que le CP offre des dessins aux personnes âgées,  
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- un marché de fleurs au printemps.  

M. DINÉ propose aux jeunes de faire un selfie près des réalisations de Vaucouleurs en vue de les intégrer 

au prochain bulletin municipal. Ils seront sélectionnés par le CMJ.  

Mlle Eloïse ROBIN présente un modèle de réalisation en papier que les jeunes pourraient réaliser en vue 

de les distribuer (modèle chez Action).  

Aucune question supplémentaire n’est soulevée ; la séance est close à 18 heures. 

P.J :  Concours photo 
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